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LE MOT DU PRESIDENT  

René FREDON 

 

La naissance, la vie d'une monnaie, refl¯tent bien l'histoire et lô®volution ®conomique, 

financière et politique d'un pays. 

 

Se faire plaisir en collectionnant quelques pièces, faire un peu revivre les précieux vestiges 

du temps passé en interprétant les moments témoins de l'histoire, reconstituer la vie des ateliers, 

n'est ce pas là un moyen de parfaire sa culture mais aussi de s'évader... 

 

La Société Numismatique du Limousin est heureuse de présenter son premier bulletin 

annuel d'informations qui retrace une partie de ses activités. 

Les différentes découvertes des membres de l'association nous propulsent vers le pré-monétaire, 

les sols aux balances en passant par les billets de la République d'Ukraine et les bons d'achat de 

1'Union de Limoges, etc. 

 

Puissent donc ces quelques pages, apporter au lecteur une aide dans ses recherches et 

susciter un élan de collaboration, voire favoriser de nouvelles vocations numismatiques parmi les 

passionnés d'histoire. 

 

 

 

 

BILLETS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LIMOGE S 

Jean Roger BARUCHE 

 

 Dès le début de la guerre 1914-1918, les particuliers sôempress¯rent de mettre leurs pi¯ces 

dôor "de c¹t®". Les pi¯ces dôargent ¨ leur tour ne tard¯rent pas ®galement à être thésaurisées, ce 

qui posa rapidement des problèmes aux commerçants pour rendre la monnaie. 

 

 Le 4 août 1914, le parlement vota le cours forcé des billets et la Banque de France prit la 

décision de réserver toute sa monnaie pour l'armée. 

 

 

Deux francs 

1
ère

 série 

sans lettre 
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 Côest probablement ces d®cisions ainsi que lôattitude g®n®rale des franais, en cette p®riode 

tourmentée qui provoquèrent la raréfaction des monnaies divisionnaires. Devant cette pénurie et  

pour ne pas aggraver davantage les difficultés du commerce, les Chambres de Commerce de 

France préconis¯rent, dôun commun accord, la mise en circulation de billets de petites valeurs 

®mis par chacune dôentre elles suivant leurs initiatives. 

 

 C
'
est lors de la séance du 5 août 1914 que la Chambre de Commerce de Limoges décide de 

créer des billets de 2 francs, 1 franc et 50 centimes. Il sera également déterminé au cours de cette 

séance de leurs caractéristiques, formes et dimensions, ainsi que des conditions d'émission et de 

retrait. 

 Ces billets seront constamment échangeables en billets de banque à la succursale de 

Limoges, enfin, ces billets datés du I 7 août 1914 devront avoir été présentés au remboursement 

dans un délai de cinq ans à compter de cette date sous peine de prescription. 

 

Un franc 

1
ère

 série 

avec lettre 

 
 

 Lôempressement du public ¨ se procurer ces petites coupures, démontre bien la nécessité qui 

s'attachait à leur création. Pour pouvoir donner pleinement satisfaction à tous, la Chambre de 

Commerce devra, jusqu'en 1920, procéder à de nombreuses émissions dont la garantie est 

assurée par des bons du Trésor rapportant 2 % d'intérêt. 

 

 

Revers commun 

aux billets 

de la 1
ère

 série 

avec ou sans lettre 

(sauf valeur) 

 

 

 Il sera émis un nombre total de 2 670 000 billets, pour une valeur de 2 200 000 francs, 

divisée ainsi : 
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195 000 billets de 2 francs 390 000 francs 

1 145 000 billets de 1 franc 1 145 000 francs 

1 330 000 billets de 50 centimes 665 000 francs 

 

 

Un franc 

2
ème

 série 

  

Revers commun 

aux billets 

de la 2
ème

 série 

(sauf valeur) 

 
 

En 1920, le Ministre du Commerce décide d'autoriser I 'Administration des Monnaies et 

Médailles à frapper des jetons métalliques. Ces jetons seront reçus en paiement dans toute la 

France et l'émission, en conséquence, sera effectuée non par les Chambres de Commerce 

individuellement, mais au nom de l'ensemble de celles-ci. 

 

 

Deux francs 

3
ème

 série 
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 Le 3 décembre 1920, la Chambre de Commerce de Limoges demande au Ministre  du 

Commerce de bien vouloir réserver pour la ville et le département un million de jetons. 

 

Revers commun 

aux billets 

de la 3
ème

 série 

(sauf valeur) 

 
 

D¯s lors, la Chambre de Commerce de Limoges cessera lô®mission de ces billets et 

procédera définitivement à leur retrait et incinération. Tous ces billets seront brûlés dans un des 

fours des Porcelaines Lanternier, sous le contrôle du trésorier. 

 

 

 

 
LES METAUX A MEMOIRE  

Francis DEBIARD 

 

Pour régler vos achats, vous déposez sur le comptoir du magasin une pièce de 100 écus. Le 

commerçant méfiant place alors votre pièce de monnaie sur une plaque a résistance chauffante et 

instantanément sous l'effet de la chaleur, l'effigie stylisée d'Europa et le millésime de 2018 

disparaissent comme par enchantement et laissent place à 100 Ecus ï République Française - 

Série HJMFCD pour revenir ensuite, après refroidissement, à son état initial. Rassuré sur 

lôauthenticit® de la pi¯ce, il vous gratifie d'un sourire radieux. 

 

Science-fiction ? Pas sur... Car les matériaux capables de mémoriser et de restituer des 

formes différentes existent déjà, ce sont les alliages métalliques à mémoire. 

 

 A l'état solide ces alliages à mémoire sont constitués par un assemblage d'atomes disposés 

régulièrement dans l'espace. En portant l'alliage à une certaine température, dite de transition, la 

structure cristalline va se modifier et adopter une géométrie différente qu'elle conservera en se 

refroidissant, et si l'on chauffe une nouvelle fois l'alliage, il reprendra l'état qu'il avait avant de 

subir sa déformation. 

 
 Ces alliages peuvent donc mémoriser deux états distincts, l'un à haute température et l'autre 

à basse température. L'augmentation ou la diminution de température fera prendre à l'alliage une 

forme ou une autre. 
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 Découverts aux Etats-Unis vers 1932, les alliages à mémoire vont demeurer jusqu'aux 

années soixante une curiosité de laboratoire, ils seront quelquefois utilisés par des 

prestidigitateurs pour leurs numéros de passe-passe ou plus malhonnêtement par quelques 

charlatans magnétiseurs. 

 

 Depuis 1982, les innombrables possibilités d'application dans les domaines militaires 

(canalisations de carburant des chasseurs américains F14 et F16), médicaux (broches et attelles 

orthopédiques), informatiques (connecteurs électriques), mécaniques (commande automatique de 

ventilateur de refroidissement), aéronautiques (déploiement des panneaux solaires de satellite), 

etc. font qu'un brevet est déposé tous les jours dans le monde. 

 

Les deux grandes familles d'alliage utilisées pour des applications industrielles sont les 

alliages de nickel-titane, appelés Nitinol, et les alliages cuivreux cuivre-zinc-aluminium et 

cuivre-aluminium-nickel. L'or et le fer font l'objet d'études et de recherches intensives. 

 

 Pour l'instant, le coût élevé de ces alliages (en 1987, 10 000 F le kilo pour le Nitinol et 1 000 

F pour les cuivreux) et le haut degré de technicité nécessaire à leur transformation mettent un 

frein à une industrialisation intensive, mais les rapides progrès techniques et la découverte 

récente des mêmes propriétés de mémorisation pour les plastiques et les céramiques laissent 

présager pour les prochaines décennies une nouvelle révolution industrielle dans des domaines 

d'utilisation infinis. 

 La Monnaie de Paris avec le concours du CNRS et un groupe de grands industriels a réalisé 

une sculpture expérimentale en alliage à mémoire de cuivre-zinc-aluminium. Cette sculpture, 

îuvre du graveur Jean-Marc Philippe se nomme Hermaphrodite, elle mesure 20 x 15 cm et a 

surtout l'étonnante propriété de passer de la forme masculine à 20° à la forme féminine à 55°. 

 

 Pourquoi ne pas envisager la fabrication, dans ces alliages à mémoire, de pièces de monnaie 

à forte valeur faciale quasiment infalsifiables. Le flanc recevrait une première empreinte à une 

température X que l'on pourrait appeler frappe visible ou courante, puis une seconde 

d'authentification ou de contrôle, à une température Y. Leur longévité serait largement 

supérieure à celle d'un billet de banque ordinaire qui n'est approximativement que de trois ans et 

dont tout un chacun pourrait vérifier l'authenticité à l'aide d'un simple briquet. 

 

 Rendez-vous dans trente ou quarante ans, si la monnaie telle que nous la connaissons existe 

toujours... 

 

&  
- F. Aulas & O. Protard - Les Alliages à mémoire de Forme en France ï Aditech  

- Pierre Baron - Sciences et Avenir N0 491 - Janvier 1988  

 

 

 

 

L'ATELIER PROVISOIRE DE CLERMONT -FERRAND 

Jacques VIGOUROUX 

 

 Suite au décret du 29 janvier 1792 qui stipule que : Les flaons provenant du métal de cloche 

fabriqués dans les villes de Besançon, Clermont-Ferrand, Arras, Dijon et Saumur y recevront 

sans déplacement l'empreinte, il fut décidé d'ouvrir des ateliers provisoires dans ces dites villes. 
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 Lôatelier de Clermont-Ferrand fut ouvert au printemps de 1792 mais ne commença à frapper 

que le 24 juillet de la même année. 

 

 

Le directeur de la Monnaie de Limoges devint aussi directeur de 

l'atelier de Clermont-Ferrand. Le premier directeur fut Naurissart de 

Forest, ex-président du Comité des Finances, du 24 juillet 1792 

jusquôau moment de sa fuite en ®migration. Il fut remplac® par son 

directeur adjoint de Limoges, Martial Parant, et ce jusqu'aux 

environs du 29 mars 1793, date à laquelle il est lui même remplacé  

par François Alluaud. Pendant toute cette période, le différent du directeur utilisé sera celui de 

Naurissart de Forest (gerbe de trois fleurs). A partir du 26 août 1793, François Alluaud directeur 

en titre, utilisera son différent personnel (croissant de lune) et ce jusqu'a la fermeture définitive 

de l'atelier qui eut lieu le 9 floréal An Il (28 avril 1794). 

 
 Les directeurs ne pouvant être présents dans les deux ateliers au même moment, ils eurent 

recours à un fondé de pouvoir, le citoyen Leschaudé, et à un entrepreneur de fabrication, le 

citoyen Reynard ou Renard. 

 

      
      

 

1 sol type daté 

 

2 sols type daté 

 

 Sous la gestion de Naurissart de Forest ou sous son différent, il fut frappé pour 146 216 

marcs 3 onces et 9 deniers de métal de cloche. Il ne fut frappé que des pièces de 12 deniers, 2 

sols type constitutionnel, 1 et 2 sols aux balances type daté. Ignorant à quelle date commença la 

frappe des pièces de 1 et 2 sols aux balances, crées par le décret du 26 avril 1793, il nous est 

difficile de connaître le nombre de pièces de 12 deniers, de 2 sols type constitutionnel et le 

nombre de monnaies aux balances. Les chiffres de frappe tous types confondus sont de 881 389 

pièces de 2 sols et 1 713 184 pièces de 1 sol ou 12 deniers. 

 

 Pendant sa gestion, François Alluaud a frappé 105 437 marcs 2 onces de métal de cloche en 

pièces de 1 et 2 sols. Je ne pense pas qu'il ait frappé de monnaies au type constitutionnel en la 

Monnaie de Clermont-Ferrand, je n'en ai jamais vu. Les chiffres de frappe sont de 635 826 

pièces de 2 sols et 867 243 pièces de 1 sol. 

 

Ces pièces ne doivent être que des pièces de 1 et 2 sols avec et sans date. Les Archives 

Départementales de la Haute-Vienne et du Puy-de-Dôme ne nous donnent aucun renseignement 

sur le début de la frappe des monnaies aux balances type non daté, créées par un décret du 24 

novembre 1793. La Monnaie de Paris ne possède pas les dates d'envoi de coins pour cette 

période dans ses archives.  

La frappe de ces pièces (type non daté) fût de courte durée et l'on admet généralement 

qu'elle se situe de janvier à mars, voire avril 1794. L'atelier de Clermont-Ferrand reçu de la 

Monnaie de Limoges des coins les 6 nivôse (26 décembre 1793) et 4 pluviôse An II (23 janvier 

1794). On peut l®gitimement penser que lôun de ces envois concernait les sols aux balances type 
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non daté. D'après les dates de délivrance des espèces au caissier de la monnaie, on peut calculer 

les quantités de pièces frappées en fonction des deux dates de réception des coins. 

 

Si la frappe commence après la réception des 8 paires de coins de 2 sols et des 6 paires de 

coins de 12 deniers ou 1 sol du 6 nivôse, il aura été frappé : 

- 201 956 pièces de 1 sol aux balances type non daté 

 - 95 486 pièces de 2 sols aux balances type non daté 

 

Dans cette solution, il aura été frappé 

- 665 287 pièces de 1 sol type daté 

- 540 340 pièces de 2 sols type daté 

 

      
      

 

1 sol type non daté 

 

2 sols type non daté 

 

Maintenant, Si la frappe ne commence qu'après la réception des 12 paires de coins (non 

détaillées) du 4 pluviôse, il aura été frappé : 

- 91 794 pièces de 1 sol aux balances type non daté 

- 35 203 pièces de 2 sols aux balances type non daté 

 

Dans cette solution, il aura été frappé : 

- 775 449 pièces de I sol type daté 

- 600 623 pièces de ) sols type daté 

 

La fréquence d'apparition de ces monnaies sur les catalogues de vente me fait pencher pour la 

première hypothèse. Ayant été refondues en très grandes quantités, ces monnaies sont 

maintenant assez difficiles à trouver, surtout en état de conservation correct. 

 

Après une existence de 21 mois, l'atelier provisoire de Clermont-Ferrand ferma définitivement 

ses portes le 9 floréal An 11 (28 avril 1794). Auront été frappé en totalité : 251 653 marcs 5 

onces 9 deniers de métal de cloche en 1 517 215 pièces de 2 sols et 2 580 427 pièces de 1 sol ou 

12 deniers pour une valeur totale de 280 742 livres et 17 sols. 

 

&  
- Archives Départementales de la Haute-Vienne 

- Archives Départementales du Puy-de-Dôme 

- Henri Petit - Documents pour Servir à I'Etude des Monnaies Françaises (1789-1814)  
- Louis Royer - Numismatique du Plateau Central  
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LES COQUILLAGES -MONNAIE  

Dr François LHERMITE 

 
Au début des échanges entre les hommes, il y a le troc. Mais le troc trouve très vite ses 

limites, car il suppose que les deux partenaires aient simultanément quelque chose à échanger, 

mais aussi que les deux termes de lô®change aient une valeur identique à leurs yeux. Il s'avère 

donc nécessaire d'utiliser dans le troc des objets ou des marchandises qui pourront être ré-

échangés par la suite. 

 

Tout ce qui a une certaine valeur aux yeux des hommes pourra donc servir d'intermédiaire 

dans le troc. On appellera ces objets : Instruments d
1
échange pré-monétaire ou monnaies 

primitives. 

En fait, pour que ces instruments d'échange soient réellement considérés comme des 

monnaies, il faut qu'ils remplissent trois conditions. D'abord qu'ils soient utili sés couramment et 

même journellement pour la majorité des achats de l'existence, ensuite, qu'ils soient un étalon de 

valeur, c'est a dire que la valeur des marchandises soit habituellement calculée en fonction d'un 

nombre de ces objets, et enfin qu'ils puissent servir d'éléments d'épargne, de thésaurisation. 

 

Ces instruments d'échange pré-monétaire sont extrêmement variés, et dans une même région 

on pourra voir circuler ensemble plusieurs types de ces monnaies. Et de même, lorsque les 

monnaies modernes apparaîtront, la monnaie primitive pourra se maintenir parallèlement 

pendant très longtemps. 

 

On trouvera ainsi des objets d'origine minérale : haches en pierre taillée ou polie, puis 

haches en métal (en fer, puis en bronze), et au-delà le métal sous toutes ses formes : lingots, 

rouelles chez les celtes, broches à rôtir des contrées grecques, etc. mais aussi lames d'obsidienne 

et pyrite de fer sur la côte ouest de 1'Amérique du Nord, meules de pierre en Nouvelle-Guinée, 

barres de sel en Abyssinie... 

 

Ils pourront aussi être d'origine végétale : thé en brique en Asie Centrale, tabac en boule en 

Afrique Orientale, fèves de cacao chez les Aztèques, pièces d'étoffe en Afrique Centrale, ambre 

en Europe du Nord... 

Dôautres seront d'origine animale : le bétail chez les peuples de pasteurs (n'oublions pas que 

du mot latin pecus dérive le mot pécuniaire), peaux et fourrures dans toute la zone arctique, 

huppes de pies et peaux de cerfs sur la côte ouest des Etats-Unis, poissons séchés dans le nord-

ouest de l'Amérique du Nord, dents dô®l®phants dans les ´les de la Sonde, dents de cachalot aux 

Iles Fidjié 

 

Cette liste nôest bien entendu pas limitative, et beaucoup d'autres objets ont pu servir au troc. 

Parmi eux, il faut faire une place à part aux coquillages du fait de leur très large diffusion 

(pratiquement tous les continents ont été intéressés par ce phénomène) et de leur très longue 

utilisation qui dépasse trois millénaires. 

Les coquillages appartiennent au monde animal, si bien qu'ils répètent a l'infini les mêmes 

formes régulières souvent très belles, et les mêmes couleurs. Ils sont formés de calcite (carbonate 

de calcium) ce qui leur donne les propriétés du monde minéral et leur évite la putréfaction qui 

caractérise le monde vivant. 

 

Pour cela, les coquillages ont été utilisés dès l'aube de l'humanité comme élément de parure, 

objets magiques ou religieux. On retrouve donc fréquemment des coquillages dans les gisements 

préhistoriques sans qu'on puisse savoir s'il s'agissait alors de monnaies. 
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Ainsi a-t-on retrouvé en Ligurie des tombes datant de I' Aurignacien (environ 30 000 ans 

avant notre ère) où des squelettes portaient des parures de coquillages. En Europe Centrale, dans 

des gisements datant de Croc-Magnon (entre 20 000 et 10 000 avant J.-C.) on a trouvé des 

Cypraeacassis, coquillages de I'Océan Indien, qui prouvent qu'il existait déjà des échanges avec 

des contrées lointaines. 

 

LôASIE 
 

 Le coquillage monétaire par excellence est le cauri. Le mot cauri dériverait du mot kavari 

signifiant coquillage en dialecte Maharashtri qui est un dialecte indien dérivé du sanscrit. 

Ce mot a de nombreuses orthographes : habituellement en français il s'écrit cauri avec un s 

au pluriel et dans les langues anglo-saxonnes cowry ou cowrie faisant de toutes façons cowries 

au pluriel. Mais on trouve aussi les orthographes kauri, cori, kori caouri... 

Le cauri est un petit coquillage de la famille des cypraeidés, c'est à dire des porcelaines, qui 

a été baptisé par le grand naturaliste Linné  Cypraea moneta (porcelaine monnaie), et que la 

nomenclature moderne connaît sous le nom de Monetaria moneta. 

 

C'est une petite porcelaine de 1,5 à 2,5 centimètres de longueur, aplatie présentant des 

tubercules à ses extrémités, ce qui lui donne un aspect bosselé. Elle est de couleur crème tachée 

de grisâtre et brillante comme tous les cypraeidés. Elle est commune dans tout l'Océan Indien et 

le Pacifique Sud, mais elle est particulièrement abondante aux IIes Maldives à environ 500 

kilomètres au sud-ouest de la pointe sud de l'Inde. 

 

 
Monetaria moneta L. 

On sait que les cauris ont commencé à être utilisés comme 

monnaie en Chine sous la dynastie Chang-Yin qui a régné de 

1766 à 1050 avant J-C. On retrouve fréquemment dans les 

tombes chinoises datant  du  X
e
 ou  XI

e
  siècle  avant Jésus-

Christ, des cauris, soit isolés, soit percés et enfilés en chapelets. 

Ce système de chapelet de 60 unités, appelés ligature se 

retrouvera plus tard avec les sapèques, et permet un comptage 

plus rapide. 

 

On connaît mal la diffusion de cette monnaie dans les temps anciens. On a retrouvé de ces 

coquillages au Caucase dans la nécropole protohistorique de Koban-le-Haut, dans les tombeaux 

scytiques du sud de la Russie, dans le tumulus de Glasignac prés de Sarajevo en Bosnie ainsi que 

dans les ruines de Ninive. On peut dater toutes ces découvertes entre le X
e
 et le V

e
 siècles avant 

notre ère. 

 

En Chine, au IV
e
 siècle avant Jésus-Christ, le livre des rites stipulait qu'on mettait dans la 

bouche d'un fils du ciel d®c®d® neuf cauris, dans celle dôun prince sept, cinq dans celle d'un 

grand préfet et trois dans celle d'un simple officier. 

 

Au VI
e
 siècle de notre ère, au Bengale, divers livres sanscrits, en particulier le Pankatantra, 

parlent de ce mode de paiement. Toujours au Bengale, vers le milieu du XIII
e
 siècle, les cauris 

auraient été l'unique mode de paiement, les premières monnaies métalliques n'apparaissant que 

vers la fin du XIII
e
 ou le début du XIV

e
 siècle. 

 

Au XIII
e
 si¯cle, Marco Polo note lôutilisation des cauris comme monnaie en Chine, bien que 

les sapèques y circulent depuis de nombreux siècles. Il semble que Marco Polo ait vu la fin de 
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l'utilisation des cauris en Chine où ce type de monnaie va disparaître, et seul le Yunnan, au sud 

de la Chine, continuera à employer ces coquillages jusque vers 1800 

On notera cependant que le caractère pei signifiant coquille est resté dans la langue chinoise 

le radical de tous les mots qui se rattachent aux idées de richesse, d'achat ou de vente. 

 

On ne connaît bien l'aire de diffusion des cauris qu'à partir du moment où les européens vont 

commercer régulièrement avec le Sud-Est Asiatique. Aux XV
e 

- XVI
e
 siècles, ils sont utilisés 

dans tout le Bengale, la Birmanie, le Siam, la Péninsule Indochinoise et le Yunnan. 
 

Par la suite leur usage va disparaître progressivement devant celui des monnaies métalliques, 

mais au XIX
e
 siècle encore les gardes de l'empereur Siam étaient payés en cauris, et ces 

monnaies servaient toujours sur les hauts plateaux du nord de la Birmanie et du Siam juste avant 

la deuxième guerre mondiale. 

 

 
 

 Les cauris provenaient essentiellement des Iles Maldives. Pour l'Indochine, à l'est du 

Mékong, les coquilles venaient des îles Soulous situées entre les Philippines et Bornéo. Des 

bateaux allaient du Golf du Bengale aux Iles Maldives chercher les cauris en échange de sucre, 

de riz, de soieries, de fines cotonnades ou de métaux. Les cauris étaient péchés par les femmes 

indigènes de ces îles, leur pêche sévèrement réglementée, ne pouvait avoir lieu que deux fois par 

mois, trois jours après la pleine lune et trois jours après la nouvelle lune. 

 

 La valeur des cauris ®tait faible pour une unit®. Elle variait suivant le lieu, et dôune faon 

générale leur prix était d'autant plus élevé que l'on s'éloignait du Bengale et c'est au Yunnan 

qu'ils avaient la plus grande valeur.  

 

 Cette valeur a varié aussi selon les époques, on cite que vers 1670, 3 200 cauris valaient une 

roupie, alors que dans le troisième quart du XVIII
e
 siècle, il fallait environ 5 000 cauris pour une 

roupie. 

 
LôAFRIQUE  

 

 Les arabes étaient de grands marins qui très tôt ont navigué et commercé tout le long des 

côtes de l'Océan Indien. Il semble que ce soit eux qui aient répandu l'usage des cauris dès le X
e
 - 

XI
e
 si¯cle, sur la c¹te est de l'Afrique jusquô¨ Zanzibar et Dars-Es-Salam. De là, l'usage de cette 
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monnaie s'est répandu dans toute l'Afrique intertropicale et au XV
e 
siècle, le voyageur portugais 

Aloisius da Cadamostro signale déjà l'emploi des cauris en guise de monnaie parmi les maures 

du Sénégal. Du XVI
e
 jusqu' au début du XX

e
 siècle, les cauris étaient utilisés dans toute I'Afrique 

autour du Golfe du Bénin, depuis le Sénégal jusqu'au fleuve Congo. 

 

 

Les cauris venaient des Iles Maldives, soit par Zanzibar, soit 

par la Mer Rouge et l'Egypte, transportés ensuite par caravanes 

vers 1'Afrique noire. Au Kenya et au Tanganyika (ces pays se 

trouvant sur la route entre Zanzibar et leur aire de circulation) 

les cauris pouvaient servir de monnaie d' appoint. 

 

Les cauris venaient des Iles Maldives, soit par Zanzibar, soit 

par la Mer Rouge et l'Egypte, transportés ensuite par caravanes 

vers l'Afrique noire. Au Kenya et au Tanganyika (ces pays se 

trouvant sur la route entre Zanzibar et leur aire de circulation) 

les cauris pouvaient servir de monnaie d' appoint.  

 

A coté de la Monetaria moneta circulait aussi en Afrique une autre porcelaine de l'Océan 

Indien, la porcelaine cauri : Cypraea caurica ou Erronea caurica Linné Au milieu du XIX
e
 siècle 

les Allemands, imités ensuite par les Anglais, introduisirent en masse en Afrique un nouveau 

coquillage de l'Océan Indien, la porcelaine anneau d'or : Cypraea ou Monetaria annulus Linné 

qui va rapidement remplacer la Monetaria moneta. En dix ans, entre 1850 et 1860, trente cinq 

mille tonnes de ces coquillages  envahirent l'Afrique, échangés contre de l'huile de palme, puis 

des esclaves. 

 

 
 

                     Erronea caurica L.                                                       Monetaria annulus L. 

Ce commerce dura jusqu'en 1886 et déclina du fait de l'inflation crée par cette masse 

monétaire. 

La colonisation européenne amènera la progressive disparition de ce type de monnaie dont 

l'utilisation fut interdite par la loi dans les colonies françaises. 
Mais l'usage des cauris a persisté longtemps, en particulier dans le nord-ouest de Ghana et en 

C¹te dôIvoire, et l'on raconte même qu'en 1949, dans le sud-est du Niger, il fallait sept cent mille 

porcelaines pour acheter une épouse. 

Enfin dans les années 1960, certains états nouvellement indépendants, comme le Sénégal, le 

Nigeria, le Congo, ont lutté pour supprimer définitivement l'usage des cauris et imposer leur 

nouvelle monnaie nationale. En Afrique, les cauris étaient souvent utilisés comme parure, brodés 

sur des vêtements, sur des coiffures, ou formant des bracelets ou des colliers, affirmant ainsi la 

richesse de celui qui les portait. 

 

En ce qui concerne la valeur des cauris, il est cit® quô¨ Zanzibar ¨ la fin du XIX
e
 siècle, un 

thaler de Marie-Th®r¯se sô®changeait contre 5 000 cauris et il semble bien que dans les colonies 
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françaises d'Afrique la parité s'établissait à 1 000 cauris pour un franc (environ un dixième de 

centime). 

 

D'autres régions d'Afrique ont utilisé d'autres coquillages comme monnaie : 

 - Dans la région d' Ouadane, Tombouctou, Tichit, Djenné (la haute vallée du Niger au Mali 

et la partie voisine de la Mauritanie) circulaient des coquillages de 1'Atlantique de trois sortes : 

Persicula Cingulata, Marginella amygdala et Columbella rustica variété striata. 

 

           
           Persicula cingulata Dillwyn         Marginella amygdala                  Columbella rustica L. 

 

- Au Royaume du Kongo, limité au nord par le fleuve Congo, au sud par le fleuve Couanzo 

qui traverse lôAngola, et ¨ l'est par la rivi¯re Kouango (affluent du Congo coulant du sud au 

nord) était utilisée une monnaie appelée zimbu ou nzimbu ou zimbo. 

 

Le zimbu était un petit coquillage de la famille des 

Olividés : Olivancillaria nana Lamarck, qui était péché par des 

femmes dans l'Ile de Luanda, toute la production revenant au 

roi du Kongo. 

 

A la fin du XVI
e
 siècle, 1 000 zimbus valaient 100 reis 

portugais. Vers le milieu du XVII
e
 siècle, afin de faire pression 

sur le roi de Kongo, les portugais s'emparèrent de l'Ile de 

Luanda, puis l'annexèrent. Dans un premier temps, ils 

supprimèrent la source monétaire, puis, par la suite, inondèrent 

le marché de grosses quantités de coquillages. L'usage de cette 

monnaie disparaîtra au XVIII
e
 siècle. 

 

- Au sud du Couanzo, jusqu'à Walvis Bay, on trouve une 

autre monnaie coquille : les Quiranda de Dongo. C'étaient des 

espèces de chapelets, forrnés de fragments dôune grande 

coquille terrestre, lôAchatina monetaria, enfil®s sur un cordon. 

 
LôEUROPE 

 
LôEurope n'a pas utilis® les coquillages comme monnaie, sauf petit-être l'Europe du sud aux 

temps préhistoriques. Mais du fait des relations commerciales avec le Sud-Est Asiatique et avec 

l'Afrique, il y a eu en Europe, à certaines époques, un important trafic de coquillages. 

 

Venise, puis Amsterdam, Liverpool ensuite ont été successivement les grands centres du 

commerce des cauris. 

 

Les quelques références suivantes montrent l'importance qu' a pu avoir ce commerce : 


